
CONSEIL D'ARRONDISSEMENT VERDUN – 19 MARS 2002

Une séance spéciale du conseil d'arrondissement Verdun est tenue le mardi 19
mars 2002 à 17 h 30, à la salle 205, arrondissement Verdun.

SONT PRÉSENTS : M. Georges Bossé, président du conseil
d'arrondissement, ainsi que messieurs les
conseillers Laurent Dugas, Claude Trudel
et John Gallagher.

MEMBRE DU CONSEIL ABSENT:  Madame la conseillère Ginette Marotte.

EST ÉGALEMENT PRÉSENTE : Mme Louise Hébert, secrétaire du conseil
d'arrondissement.

CA02 210059

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Laurent Dugas
APPUYÉ par le conseiller Claude Trudel

ET UNANIMEMENT
RÉSOLU D'adopter l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement du
19 mars 2002.

(GDD 1022197037)

PÉRIODE DE QUESTIONS

La période de questions n'a pas lieu étant donné qu'aucune personne ne demande
à être entendue.

CA02 210060

ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DU RÈGLEMENT DE ZONAGE
NUMÉRO 1700-10

SOUMIS deuxième projet du règlement modifiant le règlement de zonage
numéro 1700, tel qu’amendé, de façon à :
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- ajouter des normes de PIIA pour l'installation d'une thermopompe ou d'un
climatiseur;

-  modifier la grille des usages et des normes de façon à réduire la largeur
minimale des bâtiments de la classe d'usages « habitation unifamiliale (h1) »
jumelée et contiguë de 6,5 mètres à 6,0 mètres dans la zone H03-87;

- modifier la grille des usages et des normes ainsi que le plan de zonage 2/2 de
la zone H02-97 de façon à permettre comme usage spécifiquement permis
l'usage « tour et poste d'un réseau de télécommunication »

- modifier les limites des zones P03-86, H03-87, P03-90, H03-89, H03-95 et
P03-02 identifiées sur le plan 1/2 »

IL ESTPROPOSÉ par le conseiller Laurent Dugas
APPUYÉ par le conseiller John Gallagher

ET UNANIMEMENT
RÉSOLU QUE le deuxième projet du règlement numéro 1700-10 soit adopté
en excluant l'article 8 concernant les marchés publics.

(GDD 1022200003)

LEVÉE DE LA SÉANCE

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Claude Trudel
APPUYÉ par le conseiller John Gallagher

ET UNANIMEMENT
RÉSOLU QUE la séance soit levée à 17 h 40.

PRÉSIDENT SECRÉTAIRE


